
 

     Bulletin d’adhésion année 2021 / 2022 
 

ASSOCIATION :  ....................................................................................................................  

CORRESPONDANT :  …………………………………………….N° d’affiliation :……………………………………. 

CODE POSTAL : ...............................  VILLE :  .........................................................................  

COMPAGNIE DE TRANSPORT (si ramassage scolaire) : ............................................................  
 

➢ Nous sommes d’accord – nous ne sommes pas d’accord (1) pour que les adresses de l’école et les 

coordonnées du site de notre école figurent sur le site internet de l’USEP 90. ( (1) rayer la mention inutile) 
 

➢ Tous les élèves de l’école sont licenciés USEP : 

 Nous souhaitons bénéficier d’un contrat d’établissement MEE gratuit et joignons la fiche « APAC ». 
 

Coût de l’adhésion 
Désignation Prix Unitaire Nombre Total 

Affiliation association 
(obligatoire – à répartir entre les écoles si RPI) 18,00 €   

Licences adultes 
(3 animateurs minimum dans l’association) 15,00 €   

Licences élèves (élémentaire) 
(permet de bénéficier de 2 transports pour participer aux rencontres en plus de 
celles que vous accueillez ou auxquelles vous vous rendez par vos propres moyens) 

10,00 €    

Licences élèves (maternelle) 
(permet de bénéficier de 1 transport pour participer aux rencontres en plus de celles 
que vous accueillez ou auxquelles vous vous rendez par vos propres moyens) 

7,50 €   

Règlement à effectuer par chèque à l’ordre de : USEP 90 Total  

Nous réglons :       la totalité en novembre         2/3 en novembre et le solde en juin 
 

À renseigner dans le cas d’un RPI uniquement 
 

Ecole 
Nom et prénom de 

l’enseignant 

  

  

  

  
 

POUR RENOUVELER VOTRE AFFILIATION (Document envoyé par courrier) 
 

Par Webaffiligue, outil de gestion en ligne 

1) Connectez-vous à www.affiligue.org avec vos 

identifiant et mot de passe de dirigeant.e associatif 

2) Modifiez les informations, imprimez, datez et 

signez le document 

3) Envoyez le document scanné depuis votre espace 

Webaffiligue, par courrier ou déposez-le à la 

fédération. Vous pouvez commencer à gérer vos 

demandes d’adhésions en ligne 

Par courrier 

1) Vérifiez, modifiez et complétez les 

informations de formulaire d’affiliation 

2) Datez et signez le document par le ou la 

responsable de l’association. 

3) Envoyez le document par courrier ou 

déposez-le à la fédération. 

Dès que la fédération aura traité votre 

dossier vous pourrez gérer les adhésions 

http://www.affiligue.org/


 
Liste des adultes pour lesquels 

vous demandez une licence USEP 
2021/2022 

NOM DE L’ASSOCIATION SCOLAIRE : …………………………………………………………………………………  

Numéro d’affiliation :  090   _ _ _   _ _ _ 

ECOLE DE : ……………………………… Classe : ……………………………………………… 

Adresse de cette école (si différente de l’adresse de l’association scolaire) 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Mail de l’école …………………………………………………………………………………………………… 

(Merci d’établir une liste par école lorsque l’association scolaire comprend plusieurs écoles) 

 

Mme 
M. 

Noms 
(Usage et 
naissance) 

Prénoms 
(1,2,3) 

Date et lieux  
de naissance 

Adresse mail perso. 
Adhérent 

en 
2020/2021 

     /   /     à : ………………. @..….…… 
 Oui  
 Non 

     /   /     à : …..…………. @…………. 
 Oui  
 Non 

     /   /     à : …..…..……. @ ………… 
 Oui  
 Non 

   
  /   /     à : …..…………. @…………. 

 Oui  
 Non 

   
  /   /     à : …..…..……. @ ………… 

 Oui  
 Non 

 

Conformément aux procédures mise en place dans le cadre de la RGPD et du contrôle associatif d’honorabilité 

que chaque adulte souhaitant adhérer à l’Usep remplisse la fiche de demande de licence adulte ci-jointe. 

  



 

 Programmation des activités 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Inscription 
aux rencontres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rencontres proposées 

Activité Date 

Rando orientée Conté Octobre 

Raid « Bienvenue à l’Usep »  
(Cycle 2) 

Octobre 

Raid « Droits de l’enfant »(Cycle 3) Octobre 

Course longue ou Marche 
Toute 
l’année 

Jeux collectifs (Cycle 1) Nov-Fevrier 

Danse – Expression corporelle Février-Mars 

Orientation (CE2-CM) Mars - Avril 

Handball (CE2-CM) Mars - Mai 

Jeux collectifs (Cycle 2) Mars - Mai 

Crosse canadienne (CE2-CM) Mars - Mai 

Balle Ovale  Avril - Juin 

Ultimate - Disc Golf (Cycle 3) Avril - Juin 

Tchoukball - Kinball Avril - Juin 

Tennis Avril à juin 

Rencontres sportives (Cycle 1) Mai - Juin 

Mini-Raid aventure (Cycle 2) * Mai à juin 

Pétanque Mai - Juin 

Athlétisme Mai - juin 

P’Tit Tour vélo * (CE2-CM)  Mai - juin 

* participation obligatoire au groupe de travail 
 

chargé de préparer ces activités 

Consultez à droite le calendrier prévisionnel des 
activités pour cette année scolaire 2021/2022. Il 

vous permet de choisir les activités que vous 
souhaitez pratiquer, de planifier vos cycles de 
travail en EPS (et même les autres matières, 

pluridisciplinarité oblige...), d'arriver bien 
préparés pour les rencontres. 

 

Avant de vous engager dans une activité, 
demandez la fiche présentant les contenus ou 

modalités de participation. 
 
N'oubliez pas que 6 à 10 séances de travail 

préparatoire sont nécessaires pour participer à 
une rencontre. 

 
Vérifiez l'adéquation des dates avec vos autres 
impératifs (ski, stages, classes vertes…). 

Attention, les activités se bousculent au 
troisième trimestre ! 

 

Vous remplissez votre formulaire d’inscription 
aux différentes rencontres et vous l’envoyez par 

mail pour le 15 octobre 2021. 
 
L’organisation des rencontres est discutée entre 

collègues inscrits lors de réunions de secteur  
 

Nous traitons vos demandes et le 1er calendrier 
des rencontres est établi. Il sera diffusé courant 
novembre. 

 
Environ 1 mois avant chaque rencontre, vous 

recevrez les détails de l'organisation de votre 
rencontre (équipes à constituer, feuille de 
match, précisions transports). 

 
En cas de report, vous vous concertez entre 
collègues participant à la rencontre, puis vous 

contactez le délégué USEP, c’est lui qui 
contactera la compagnie de transports pour 

convenir d’une nouvelle prise en charge. 

Chaque classe peut bénéficier de 2 transports 

gratuits pour les activités se déroulant en temps 
scolaire. 
 

Si une classe veut pratiquer une ou plusieurs activités 
supplémentaires, elle peut :  
 

➢ avec déplacement, financer elle-même son 

transport, ou effectuer le déplacement à pied 
ou à vélo… 

 

➢ sans déplacement, accueillir la rencontre sur 

son terrain. 

 

Prise en 
charge des 

déplacements 


